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��I�JH��"�2����!�HF�"����0��N���&��"����*�!F �"F��"H�*E������F H&����I� H"!F"�� ��H�E!�E�N�"���E�F�w��!"�NE�"��"�
�"�E��H��E!F"!F�"�x�I�JH����F����!�����T�!�HF��F�M�F"���FE����"T"!F��ETI F"!F�)���I"�F� n��"T"!F��F�"�H��H��I���
[d\ll[_s\̀_feZ_ekfci\̀_{̂aZ�Z�t[tcasf̂c]Zs_̀f�ae]Z�Z\ssa]]_m[aZ]̂cZ[aZ]_̀aZ_èaceaF������pF"�"�"�E��HpM���p�
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr    

 

 

    

 

 

 

 

 

Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle  

Pôle Régional Inspection Contrôle  

 

 

 

 

 

Tableau de synthèse des écarts et des remarques 

 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD ST JOSEPH situé à MARCILLAC VALLON (12)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Ecarts (2) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 
(Prescription-

recommandation) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Maintenues : 2 
Levée : 0 

Ecart 1 :  
Le médecin coordonnateur n’est pas 
titulaire d’un diplôme de 
gérontologie, ce qui contrevient à 
l’article Art D. 312-157 du CASF.  
 
 
 
 

Art D. 312-157 
du CASF 
HAS, 2012 
 
Contrat du 
MEDCO : 
Art. D. 312-
159-1 du CASF 
 
HAS, « Plan 
personnalisé 
de 
coordination 
en santé », 
2019 

Prescription 1 :  
Le gestionnaire de 
l'établissement doit garantir 
que le médecin coordonnateur 
soit titulaire d'un diplôme ou, à 
défaut, d'une attestation de 
formation continue 
conformément à l’article D.312-
157 du CASF. 
 
 

Délai : 
Effectivité 
2024-2025. 

 

 
Difficulté pour le 

médecin à libérer le 
temps nécessaire afin 

de suivre cette 
formation. 

 

Prescription 

règlementairement 

maintenue. 

 

Délai : Effectivité 2024-
2025. 

 

Ecart 2 : 
La règlementation prévoit pour la 
capacité de 65 places autorisées, un 
ETP de 0,60 médecin 
coordonnateur.  
L’établissement déclare un ETP 0,15, 
ce qui contrevient à l’article D312-
156 du CASF. 
 

Art. D.312-156 

du CASF  

 

Prescription 2 :  
Se mettre en conformité à la 
règlementation. 
 
 

Délai : 
Effectivité 
2024 
 

 
Le médecin 

coordonnateur exerce 
une activité libérale qui 
l’empêche de libérer du 
temps supplémentaire 

Le médecin 
coordonnateur exerce 

sur un autre EHPAD 

 

Prescription 

règlementairement 

maintenue. 

 

Délai : Effectivité 2024-
2025. 
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Remarques (1) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Maintenue : 0 
Levée : 1 

Remarque 1 :  
La structure déclare ne pas avoir 
organisé les accès aux consultations 
de spécialistes pour le suivi des 
pathologies somatiques chroniques 
de ses résidents. 
 

 

Recommandation 1 :  
La structure est invitée à 
organiser les accès aux 
consultations de spécialistes 
pour le suivi des pathologies 
somatiques chroniques de ses 
résidents. 
 

Délai : 6 mois 
 

L’accès aux 

consultations de 

spécialistes est 

organisé. Elles sont 

prescrites par les 

médecin traitant. Les 

déplacements sont 

organisés par la 

structure. 

Les liens médecins 

traitant, sont organisés 

lors des visites et à 

distance via le logiciel 

NET SOINS 

Le médecin 

coordonnateur assure 

le lien nécessaire 

Recommandation 

levée.  

 


